
 

 

 

 

PROJET EDUCATIF 2024/2025 

 

DES ACCUEILS DE LOISIRS DE SCHILTIGHEIM 

 

 

L’Accueil de Loisirs organisé pour les enfants de 3 à 11 ans doit répondre à la demande des parents qui 

souhaitent trouver un mode de garde de qualité, en dehors du temps scolaire et qui respecte les besoins de 

l’enfant. C’est un contrat de marché public que la Ville de Schiltigheim met en place les mercredis et durant 

les vacances scolaires. 

Pour l’ensemble, il s’agit d’accueillir chaque enfant dans le respect de sa personnalité et de ses besoins 

particuliers, l’accompagner dans ses temps de loisirs et favoriser son épanouissement et sa socialisation. 

 

LES OBJECTIFS 

 

Assurer la garde de l’enfant confié par ses parents dans un cadre sécurisé : 

 

 Proposer des locaux chaleureux, conformes aux normes actuelles de sécurité, avec du mobilier et des 

jeux adaptés ; 

 Avoir une équipe de professionnels formés à l’accompagnement du jeune enfant qui fonctionne selon 

une méthodologie de projet ; 

 Mettre en place une organisation qui permette un accueil souple, individualisé et répondant à la mission 

de garde de la structure. 

 

Veiller à l’épanouissement de l’enfant : 

 

 Accorder à chaque enfant une écoute individuelle ; 

 Respecter le rythme de vie des enfants ;  

 Tenir compte de son âge et de son développement par rapport aux activités proposées, en permettant à 

l’enfant d’être acteur de ses loisirs ; 

 Donner la possibilité aux enfants d’accéder à un large choix d’activités ; 

 Prendre en compte ses différents besoins dans l’organisation de la journée ; 

 Découvrir de nouvelles pratiques culturelles ou sportives. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Aider l’enfant à se socialiser : 

 

 L’aider à bien vivre la séparation quotidienne de sa famille et de ses repères habituels, en mettant en 

place à l’accueil du matin un accueil personnalisé; 

 L’aider à comprendre et à respecter les règles de vie ; 

 Favoriser son intégration au sein du groupe en respectant les différences des uns et des autres ; 

 Prendre en compte la parole de l’enfant à travers des échanges favorisant les relations et la 

communication ; 

 Inciter la mixité fille/garçon et les passerelles entre tranches d’âge. 

 

Accompagner l’enfant dans l’acquisition de son autonomie : 

 

 Stimuler l’enfant à l’acquisition d’une certaine indépendance dans ses actes quotidiens ; 

 Accompagner l’enfant vers une responsabilisation durant les activités ; 

 Valoriser la prise des initiatives et des responsabilités ; 

 

Favoriser la solidarité 

 

 Développer les liens entre les enfants et les amener à l’entraide ; 

 Développer des partenariats avec les acteurs éducatifs locaux ; 

 Favoriser les relations intergénérationnelles. 

 

Les objectifs du projet éducatif devront être respectés dans la mise en œuvre du projet pédagogique 

élaboré par le directeur, en collaboration avec l’équipe d’animateurs.  

 

COMMUNICATION 

 

Le projet pédagogique est disponible en mairie, sur le site internet de la ville, ainsi que sur les lieux de 

l’Accueil de Loisirs. 

 

CONTRÔLE  

 

Le Service Education de la Ville de Schiltigheim est chargé de veiller au bon déroulement de l’Accueil de 

Loisirs et au respect du projet éducatif. 

 

 

       Karima KHARRADJI 

       Cheffe du Service Animation Périscolaires et de Loisirs 


